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Tableau des enseignements communs (seconde générale et technologique). 

 
En plus de ces enseignements communs les élèves peuvent choisir un seul enseignement optionnel : un enseignement optionnel général ou un enseignement 
optionnel technologique.  

 

Enseignements communs Horaires par élève 

Français  4 h 

Histoire-Géographie  3 h 

Langues vivantes A et B (enveloppe globalisée)  5 h 30 

Sciences économiques et sociales  1 h 30 

Mathématiques  4 h 

Physique-chimie  3 h 

Sciences de la vie et de la Terre  1 h 30 

Education physique et sportive  2 h 

Enseignement moral et civique  0 h 30 

Sciences numériques et technologie  1 h 30 

Total 26 h 30 

Accompagnement personnalisé  Selon les besoins de l'élève 

Accompagnement au choix de l’orientation  Selon les besoins de l'élève 



 

Tableau des enseignements optionnels (seconde générale et technologique). 
 

Les élèves peuvent choisir un seul enseignement optionnel : un enseignement optionnel général ou un enseignement optionnel technologique.  
 

Enseignements optionnels (un enseignement général au choix) Horaires par élève 

Langues et cultures de l'Antiquité – latin ( cours au lycée R. Cassin)                                     3 h 

Langue vivante C : italien                                                                      3 h 

Langue vivante C : chinois (cours au lycée R. Cassin) (admission par AFFELNET)                                                                 3 h 

Arts plastiques (admission par AFFELNET)                                                                                                                                                                                                       3 h 

Théâtre (admission par AFFELNET)                                                                 3 h 

Education Physique et Sportive (admission sur dossier)                                                                                                    3 h 

DNL : discipline non linguistique en anglais (1 heure en histoire-géographie et 1 heure en physique-chimie) 
(admission sur entretien)                                                                               

2 h 

Enseignements optionnels (un enseignement technologique au choix) Horaires par élève 

Sciences de l’ingénieur                                                                                                                 1 h 30 

Création et innovation technologiques                                                                                                                                                         1 h 30 

 


